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(57) L’invention a pour objet un procédé de détection
de présence et d’analyse comportementale à distance
d’une personne dans une zone d’habitation, comportant
la fourniture de données de détection par des moyens
de détection de présence lors de la détection de la per-
sonne dans au moins une zone de détection couverte
par lesdits moyens de détection, la transmission des don-
nées par les moyens de détection à un module électro-
nique d’acquisition de données, l’envoi à distance des
données, depuis ledit module électronique d’acquisition
de données via des moyens de communication, à des

moyens distants de traitement de données pour générer
automatiquement au moins une information, les moyens
distants de traitement de données étant associés à au
moins une application logicielle qui est apte à générer
automatiquement une ou plusieurs informations relatives
à la chute d’une personne depuis une station debout,
assise ou couchée, et/ou relatives au comportement
d’une personne dans la ou les zones de détection pour
notamment en déduire une ou des anomalies de com-
portement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
détection de présence et/ou d’analyse comportementale
à distance, et son dispositif de mise en oeuvre ainsi qu’un
dispositif de détection de présence spécifique, qui per-
mettent de détecter à distance et de manière fiable, la
chute d’une personne, et/ou une anomalie du comporte-
ment d’une personne au regard de ses habitudes de vie,
et/ou la sortie d’un endroit d’une zone de l’habitation telle
que la sortie d’un lit d’une personne.
[0002] L’invention sera plus particulièrement décrite,
sans toutefois y être limitée, au regard de personnes
âgées ou en perte d’autonomie, personnes hospitali-
sées, personnes à risque de chutes, etc.
[0003] Les personnes en perte d’autonomie ont ten-
dance à se lever la nuit, pour aller aux toilettes par exem-
ple, et à déambuler dans le noir. Dans ces circonstances,
les risques de chutes sont importants.
[0004] Selon une première variante, un tapis est posi-
tionné au pied du lit des personnes en perte d’autonomie.
Si la personne chute de son lit, le tapis amortit la chute.
Ce dispositif n’est pas satisfaisant car le tapis n’empêche
pas la chute et il peut être déplacé par inadvertance ce
qui peut le rendre totalement inopérant s’il est malencon-
treusement placé sous le lit par exemple. Selon une
deuxième variante, un radar de mouvement est fixé en
hauteur sur un mur et transmet un signal dès qu’une per-
sonne bouge dans la pièce.
[0005] Ce mode de réalisation n’est pas satisfaisant
car il est difficile de différencier un simple mouvement de
la personne dans son lit d’une réelle sortie du lit (dans
les deux cas, la personne bouge) et/ou de différencier
une chute d’un retour au lit d’une personne (dans les
deux cas la personne peut redevenir immobile).
[0006] De plus, les dispositifs existants sont dédiés à
des sorties de lit, mais une chute peut arriver alors que
la personne se déplace dans sa zone d’habitation. Or, il
est primordial de pouvoir contacter un tiers, envoyer un
message d’alerte en cas de chute. Cependant, les dis-
positifs d’alerte connus sont du type médaillon, bracelet
ou boitier, tous, dotés d’un bouton sur lequel la personne
doit appuyer pour prévenir de sa chute. Ces dispositifs
ne sont pas complètement fiables, car la personne peut
ne pas être en mesure d’appuyer sur le bouton, ne pas
avoir sur elle le dispositif, peut avoir fait un malaise....
[0007] La présente demande vise à remédier aux in-
convénients de l’art antérieur en proposant un procédé
de détection de présence et d’analyse comportementale
à distance, et son dispositif de mise en oeuvre ainsi qu’un
dispositif de détection spécifique, qui permettent de dé-
tecter à distance, de manière automatisée, et de manière
fiable, la chute d’une personne, et/ou une anomalie du
comportement d’une personne au regard de ses habitu-
des de vie, et/ou la sortie d’un endroit d’une zone de
l’habitation telle que la sortie d’un lit d’une personne.
[0008] Selon l’invention, le procédé de détection de la
présence d’une personne dans une zone d’habitation et

d’analyse comportementale à distance, comporte la four-
niture de données de détection par des moyens de dé-
tection de présence lors de la détection de la personne
dans au moins une zone de détection couverte par lesdits
moyens de détection, la transmission des données par
les moyens de détection à un module électronique d’ac-
quisition de données, l’envoi à distance des données,
depuis ledit module électronique d’acquisition via des
moyens de communication (par exemple par wifi, radio,
GSM...), à des moyens distants de traitement de don-
nées pour générer automatiquement au moins une infor-
mation, et est caractérisé en ce que les moyens distants
de traitement de données sont associés au moins une
application logicielle qui est apte à générer automatique-
ment une ou plusieurs informations relatives à la chute
de la personne depuis une station debout, assise ou cou-
chée, en cas de chute effective de la personne dans la
zone d’habitation, et/ou relatives au comportement de la
personne dans la ou les zones de détection pour notam-
ment en déduire une ou des anomalies de comporte-
ment.
[0009] Ainsi, le procédé permet de manière automati-
sée d’informer à distance un ou plusieurs tiers qui ne se
trouvent pas dans la zone d’habitation, du comportement
de la personne à se déplacer dans la zone d’habitation,
de manière à détecter toute chute accidentelle et pouvoir
intervenir rapidement, ou encore de manière très avan-
tageuse, à analyser (éventuellement de manière statis-
tique) ses déplacements (éventuellement par rapport
aux déplacements habituels), pour prévenir d’une ano-
malie comportementale telle qu’un risque de chute pro-
chaine, ou d’une pathologie.
[0010] On entend par « automatisée », la gestion des
différents étapes du procédé par de seuls moyens tech-
niques dont est doté le dispositif de mise en oeuvre, sans
intervention humaine jusqu’à la transmission des infor-
mations de détection de chute et/ou d’analyse du com-
portement à des tiers distants de la personne.
[0011] Le procédé de l’invention est indépendant des
facultés qu’auraient la personne surveillée à prévenir en
cas de chute, appuyer sur bouton par exemple. Au con-
traire, le procédé de l’invention présente l’avantage de
détecter et d’informer de manière automatisée sans in-
tervention humaine, depuis la détection jusqu’à la récep-
tion de l’information par un tiers. Avantageusement, l’ap-
plication logicielle est apte à fournir au moins les infor-
mations suivantes : l’entrée dans ou la sortie de la per-
sonne d’un endroit de la zone d’habitation telle que la
sortie d’un lit, la sortie d’une pièce, le temps pour aller
d’un endroit à un autre dans la zone d’habitation, et/ou
le nombre de fois où la personne va d’un endroit à un
autre de la zone d’habitation, et/ou le nombre de fois où
la personne se lève à proximité de moyens de détection,
et/ou le temps de présence de la personne en un endroit
proche de moyens de détection et/ou la vitesse de dé-
placement de la personne.
[0012] A titre d’exemples nullement limitatifs :
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- La vitesse de déplacement de la personne permet
d’identifier que la personne se déplace extrêmement
lentement ou bien plus lentement que d’habitude, et
qu’un risque de chute existe.

- En détectant et analysant le nombre de fois où la
personne va d’un endroit à un autre de la zone d’ha-
bitation, on identifie que la personne se lève bien
plus souvent la nuit pour se rendre aux toilettes ;
cette anomalie détectée peut correspondre notam-
ment à une incontinence urinaire, avec le risque de
chute associé du fait de la multiplicité des déplace-
ments la nuit.

- Le comportement d’une personne qui passe bien
moins de temps que d’habitude dans la cuisine, peut
mettre en évidence un risque de déshydratation ou
de mauvaise nutrition.

- La personne qui passe beaucoup de temps dans
son lit ou dans une pièce sans se rendre dans sa
cuisine, peut signifier un risque de pathologie.

- Peut être détectée l’intrusion dans l’habitation d’un
intrus (cambrioleur, voleur), lorsque la personne est
considérée comme absente (sortie de chez elle) ; la
personne en quittant son habitation a alors informé
de son départ les moyens de traitement des données
à distance via un bouton/un système d’activation de
chez elle ou via son smartphone par exemple, toute
détection ultérieure de présence dans l’habitation
génère alors un message d’alarme.

- Peut être détectée l’introduction dans la maison d’un
intrus (cambrioleur, voleur) alors que la personne
est chez elle seule ; en disposant de plusieurs mo-
dules de détection de présence dans les pièces de
l’habitation et en ayant activé l’application informa-
tique d’intrusion, les moyens de traitement des don-
nées permettent de combiner les informations émi-
ses par les différents modules de détection et d’en
déduire/vérifier la présence d’un individu non désiré,
et d’envoyer un message d’alarme.

[0013] Selon une caractéristique préférentielle, le pro-
cédé comprend une étape d’éclairage automatisé dans
la zone de détection et/ou dans un autre endroit (tel que
les pièces suivantes pour allumer de manière préventive
les autres pièces à proximité), en réponse à la réception
par le module électronique d’acquisition, de données de
détection de présence transmises par les moyens de dé-
tection, en particulier l’éclairage étant activé si la lumi-
nosité dans la zone de détection est inférieure à une va-
leur seuil. De plus, l’intensité lumineuse de l’éclairage
peut être progressivement augmentée.
[0014] Selon une autre caractéristique, le procédé met
en oeuvre en tant que moyens de détection de présence
au moins deux capteurs de position dans un plan vertical
et décalés en hauteur l’un par rapport à l’autre (capteurs
dits capteur haut et capteur bas), en particulier les cap-
teurs étant agencés de sorte que leur secteur angulaire
de détection considéré dans un plan vertical ne se coupe
pas dans la zone de détection, le module électronique

de traitement des données étant apte à détecter la chute
d’une personne en fonction des données transmises par
les capteurs, les données du module électronique rela-
tives à la détection de chute étant destinées à être trans-
mises aux moyens distants de traitement des données.
[0015] La séquence d’acquisition et traitement des
données par le module électronique de détection pour
détecter une chute est la suivante : détection de présen-
ce par le capteur haut, puis analyse de détection du cap-
teur bas, vérification qu’il n’y a pas de détection de pré-
sence par le capteur haut pendant un temps donné (ce
qui correspond à identifier que la personne a chuté, est
au sol et qu’elle ne s’est pas relevée), et confirmation
qu’il y a une détection de présence par le capteur bas
validant la présence de la personne au sol et donc sa
chute. Selon une autre caractéristique, le procédé com-
porte, en fonction de la ou des informations générées
par les moyens de traitement des données et l’application
logicielle, une ou des étapes d’affichage desdites infor-
mations et/ou d’envoi de messages. Les informations
peuvent se présenter sous diverses formes, texte, gra-
phiques, courbes, chiffres, etc.. Les messages sont par
exemple, des SMS, MMS, notifications, messages vo-
caux, sonneries, etc... Ainsi, à titre d’exemple, tous tiers,
la famille, un professionnel tel qu’un aide-soignant, peut
recevoir des alertes sur son téléphone portable, son
smartphone, de manière à intervenir immédiatement en
cas de chute détectée, ou à contacter un docteur pour
vérifier si une pathologie n’est pas en cause en cas d’ano-
malie comportementale détectée, ou prévenir les pre-
miers signes d’une dégradation de santé.
[0016] L’application logicielle peut notamment adres-
ser chaque jour à un ou plusieurs tiers intéressés un mes-
sage que l’activité/le comportement de la personne sur-
veillée est normale, et en cas de comportement anormal,
délivre instantanément une notification d’alerte.
[0017] Au regard de la détection d’une chute, la sé-
quence d’acquisition et traitement des données par le
module électronique de détection pour détecter la chute
est la suivante : détection de présence par le capteur
haut, puis analyse de détection du capteur bas, vérifica-
tion qu’il n’y a pas de détection de présence par le capteur
haut pendant un temps donné (ce qui correspond à iden-
tifier que la personne a chuté, est au sol et qu’elle ne
s’est pas relevée), et confirmation qu’il y a une détection
de présence par le capteur bas validant la présence de
la personne au sol et donc sa chute. Une fois que le
module électronique a détecté la chute, les données
d’analyse de chute sont transmises aux moyens distants
de traitement des données qui engendreront un ou plu-
sieurs envois d’informations, dont en particulier des mes-
sages d’alerte.
[0018] A noter que le capteur haut est positionné à une
hauteur telle qu’un animal de compagnie ou un enfant
n’est pas pris en compte par le capteur haut et n’entraine
pas de fausses alertes.
[0019] L’invention est également relative à un dispositif
de détection de présence et d’analyse comportementale
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à distance d’une personne pour la mise en oeuvre du
procédé précité de l’invention, le dispositif comportant
des moyens de détection de présence dans au moins
une zone de détection/surveillance, un module électro-
nique d’acquisition de données, relié de manière filaire
ou non aux moyens de détection de présence, des
moyens distants de traitement de données, le module
électronique d’acquisition de données et les moyens dis-
tants de traitement de données étant aptes à communi-
quer entre eux via des moyens de communication à dis-
tance. Le dispositif est caractérisé en ce que les moyens
distants de traitement de données sont associés au
moins une application logicielle qui est apte à générer
automatiquement une ou plusieurs informations relatives
à la chute de la personne depuis une station debout,
assise ou couchée, en cas de chute effective de la per-
sonne dans la zone d’habitation, et/ou relatives au com-
portement de la personne dans la ou les zones de dé-
tection pour notamment en déduire une ou des anoma-
lies de comportement.
[0020] De préférence, la chute d’une personne est dé-
tectée par le module électronique d’acquisition des don-
nées, associé aux moyens de détection. Puis les don-
nées sur la chute sont transmises aux moyens distants
de traitement des données et à l’application logicielle
pour analyser, informer des tiers selon le protocole et la
manière conçus et enregistrés dans l’application logiciel-
le. En variante, les données transmises par les moyens
de détection (capteurs) pourraient directement être
transmises aux moyens distants de traitement des don-
nées, associés à l’application logicielle.
[0021] Selon l’emplacement des moyens de traitement
des données qui sont distants du module électronique
d’acquisition des données, les moyens de communica-
tion du module vers lesdits moyens de traitement (et l’ap-
plication logicielle) seront adaptés ; ils seront par exem-
ple du type Ethernet ou courants porteurs en ligne (CPL)
si lesdits moyens de traitement sont dans un même bâ-
timent que la zone d’habitation à surveiller, et/ou par In-
ternet (via wifi, ondes radio, GSM) en particulier s’ils sont
extérieurs au bâtiment.
[0022] Le dispositif de détection et d’analyse de l’in-
vention comporte avantageusement un serveur informa-
tique qui comprend les moyens de traitement des don-
nées et l’application logicielle, et est apte à communiquer
avec des appareils d’affichage externes du type smart-
phone, tablette, ordinateur, pour transmettre la ou les
informations générées.
[0023] Les moyens de détection comportent au moins
une caméra et/ou au moins un capteur de détection de
présence. L’utilisation de caméras n’est pas privilégiée
car celle-ci engendre des coûts supplémentaires pour le
dispositif, et peut être mal perçue par les personnes bé-
néficiant dudit dispositif car assimilées à une intrusion
dans leur vie privée. En outre, l’utilisation de caméras
nécessite une application logicielle bien plus complexe
et donc coûteuse pour traiter les images de manières
automatisée sans personnel à distance pour visualiser

les images. Aussi, les moyens de détection comportent
de préférence au moins deux capteurs de détection di-
rectifs aptes à détecter la présence d’une personne en
position debout, assise ou couchée, en particulier les
deux capteurs étant positionnés dans un plan vertical et
décalés en hauteur l’un par rapport à l’autre, en particulier
les deux capteurs étant directifs et agencés de sorte que
leur secteur angulaire de détection considéré dans un
plan vertical ne se coupent pas dans la zone de détec-
tion/surveillance. Des caméras présentes dans l’habita-
tion pourront néanmoins être activées à distance en ré-
ponse à l’information reçue par le tiers pour vérifier à
distance de l’urgence à intervenir sur place, par exemple
en cas de chute de la personne. Le dispositif de détection
et d’analyse peut comporter d’autres éléments fonction-
nels de détection, tels que des capteurs de température,
d’humidité, de monoxyde de carbone (CO), de fumée,
qui sont aptes à communiquer avec les moyens de trai-
tement des données qui sont associés à l’application lo-
gicielle. Il est ainsi possible via l’application logicielle de
mettre en évidence une température trop importante
dans une pièce, pouvant engendrer un risque de déshy-
dratation, en particulier pour une personne âgée. Il est
possible d’alerter un tiers en cas de détection de fumée
ou de monoxyde de carbone.
[0024] L’invention est également relative à un dispositif
de détection de présence dans une zone de détec-
tion/surveillance, notamment utilisable par les procédé
et dispositif de détection de présence et d’analyse de
l’invention, et/ou notamment utilisé pour détecter la chute
d’une personne, ou l’entrée dans ou la sortie d’une zone
de détection telle qu’une sortie de lit, comportant au
moins un capteur de détection de présence, et caracté-
risé en ce qu’il comporte au moins deux capteurs de dé-
tection directifs positionnés dans un plan vertical et dé-
calés en hauteur l’un par rapport à l’autre, en particulier
les deux capteurs étant directifs de sorte que leur secteur
angulaire de détection considéré dans un plan vertical
ne se coupent pas dans la zone de détection.
[0025] Selon une caractéristique, le premier capteur
de détection directif est positionné à proximité du sol,
tandis que le second capteur directif est positionné au-
dessus d’un plan correspondant sensiblement à la hau-
teur du bassin d’une personne se tenant debout ou à la
hauteur des épaules d’une personne assise, ou au-des-
sus du plan supérieur d’un lit. En fonction de l’emplace-
ment dans l’habitation, auquel le dispositif de détection
sera destiné, s’il s’agit de détecter une personne en po-
sition debout ou assise, allongé au sol ou couchée dans
son lit. De plus, pour s’affranchir des tailles différentes
des personnes, le second capteur ou dit « capteur haut »,
détectant la partie supérieure de la zone de détection,
présente un angle (dans le plan vertical) suffisamment
large en fonction de la distance horizontale de détection,
tout en évitant tout recoupement d’angle avec le premier
capteur inférieur, notamment cet angle dans le plan ver-
tical est de l’ordre de 30°. Préférentiellement, le capteur
haut couvre un angle dans le plan vertical et en partie
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supérieure par rapport au plan horizontal directif dudit
capteur, qui est de l’ordre de 25°, tandis que l’angle cou-
vert en-dessous du plan directif horizontal n’est que d’au
plus 5°.
[0026] Avantageusement, chaque capteur de détec-
tion est configuré pour couvrir une zone de détection
s’étendant sur environ 10 m dans un plan horizontal, de
préférence sur au moins 7 m.
[0027] Selon l’angle de couverture d’un capteur dans
le plan horizontal, et l’application de détection et l’endroit
visés de la zone de détection, le dispositif comportera un
ou plusieurs capteurs pour couvrir un angle suffisant
dans un même plan horizontal.
[0028] Au regard de l’utilisation du dispositif pour la
détection de sortie d’un lit d’une personne, le dispositif
est configuré pour détecter la présence d’une personne
dans une zone de détection située entre le sol et un plan
supérieur du lit, de préférence le dispositif comprenant
un moyen de contrôle configuré pour activer un système
d’éclairage lorsque le dispositif détecte la présence d’une
personne. Le premier capteur de détection directif est
positionné à proximité du sol pour détecter une présence
d’une personne dans une première zone de détection
située sous le plan supérieur du lit, tandis que le second
capteur directif est positionné au-dessus du plan supé-
rieur du lit pour détecter une présence d’une personne
dans une seconde zone de détection située au-dessus
du plan supérieur du lit. L’utilisation des deux capteurs
de détection directifs, décalés en hauteur l’un de l’autre,
permet de différencier la sortie du lit d’une personne de
simples mouvements de la personne sur le lit.
[0029] Le module de détection est configuré pour
transmettre un premier type de message lorsque seul le
premier capteur de détection directif positionné à proxi-
mité du sol détecte la présence d’une personne et pour
ne transmettre aucun message ou un deuxième type de
message lorsque les deux capteurs de détection directifs
détectent la présence d’une personne. Cette configura-
tion permet de pouvoir différencier une simple sortie hors
d’un endroit, d’une présence dans la pièce.
[0030] Dans un exemple particulier d’utilisation pour
une sortie de lit, le capteur et son module de détection
et d’acquisition des données sont positionnés sous le lit,
au niveau de la tête du lit. Ainsi, le module de détection
ne peut pas être déplacé par inadvertance. De plus, avec
un seul module de détection, il est possible de surveiller
tout le pourtour du lit.
[0031] De préférence, chaque capteur de détection di-
rectif est un capteur de type Infra-rouge passif. Avanta-
geusement, le dispositif comporte au moins un système
d’éclairage, au moins un capteur de luminosité, et un
moyen de contrôle configuré pour activer (allumer) le sys-
tème d’éclairage lorsque le capteur de détection directif
détecte la présence d’une personne, et cela en fonction
de la luminosité, de préférence le dispositif comprenant
une régulation configurée pour augmenter progressive-
ment l’intensité lumineuse émise par le système d’éclai-
rage au moment de son activation.

[0032] Dans une réalisation particulière, le dispositif
de détection de présence présente un corps de forme
longiligne (et monobloc), à la manière d’une colonne,
comprenant au moins en façade les deux au moins cap-
teurs de détection de présence distants, qui sont dispo-
sés respectivement à proximité des deux extrémités dis-
tales du corps, et intégrant un système d’éclairage, de
préférence le système d’éclairage étant en outre doté de
moyens de rétro-éclairage pour fournir un éclairage apte
à diffuser de la lumière depuis la face arrière opposée à
la façade, en direction des côtés du corps.
[0033] Les capteurs de présence et le système d’éclai-
rage peuvent ne pas faire partie d’une même unité mo-
nobloc. Dans ce cas, le module de détection et le système
d’éclairage sont reliés par une liaison filaire qui comprend
un premier tronçon relié au module de détection, un se-
cond tronçon relié au système d’éclairage et une con-
nectique pour relier les premier et second tronçons, et le
dispositif de détection comprend un moyen de détection
d’un mauvais branchement de la connectique ainsi qu’un
moyen pour générer une alerte lorsque le moyen de dé-
tection détermine que la connectique n’est pas correcte-
ment branchée.
[0034] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comporte un module de détection et d’acquisition des
données, qui est associé aux capteurs de présence et
reçoit les données des capteurs, un système de commu-
nication configuré pour communiquer à distance avec
des moyens de traitement des données (du type plate-
forme, serveur applicatif) qui sont associés à au moins
une application logicielle configurée pour analyser les
données transmises par le module de détection et d’ac-
quisition, horodater les données, et engendrer au moins
une information de résultat d’analyse, de préférence en
réalisant un renvoi d’au moins un message.
[0035] L’invention est également relative à une instal-
lation comportant plusieurs dispositifs de détection de
présence de l’invention, qui sont positionnés à différents
endroits d’une zone d’habitation tels que, à proximité d’un
lit, dans un endroit de passage de la zone d’habitation,
dans un couloir, une salle de bain, les toilettes, une cui-
sine, une pièce de vie, une chambre, une pièce de séjour,
une cuisine, en particulier l’ensemble des dispositifs
étant apte à communiquer avec des moyens communs
de traitement des données associés à une application
logicielle commune, de manière à rassembler et analyser
l’ensemble des données des différents dispositifs de la
zone d’habitation.
[0036] L’installation peut comprendre d’autres élé-
ments fonctionnels de détection autres que des disposi-
tifs de détection de présence, tels que des capteurs de
température, d’humidité, de fumée, de monoxyde de car-
bone, qui sont aptes à communiquer avec les moyens
communs de traitement des données.
[0037] Lorsque plusieurs dispositifs de détection de
présence communiquent avec les mêmes moyens de
traitement des données à distance associés à l’applica-
tion logicielle, chaque dispositif de détection comprend
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un identifiant qui lui est propre. Les dispositifs de détec-
tion de présence émettant les données de détection de
présence, et éventuellement tout autre dispositif de dé-
tection autre que ceux de présence (capteur de tempé-
rature, d’humidité, de fumée, de monoxyde de carbo-
ne...), transmet un message qui incorpore l’identifiant du
dispositif de détection, la date et l’heure (horodatage),
l’identifiant de chaque capteur et la valeur de chaque
capteur de sorte que les moyens de traitement à distance
identifient le dispositif de détection et le capteur particu-
lier ayant émis le message. En outre, le message re-
transmis à un tiers tel qu’au surveillant ou au poste de
surveillance comprend un identifiant permettant d’iden-
tifier la zone d’habitation et la personne qui a été détec-
tée.
[0038] L’application logicielle est de préférence confi-
gurée pour gérer différents profils d’administrateurs et
d’utilisateurs.
[0039] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre de l’invention, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés sur lesquels :

- La figure 1 illustre schématiquement le procédé de
détection de présence et d’analyse comportemen-
tale d’une personne dans une zone d’habitation, se-
lon l’invention ;

- La figure 2 est une représentation schématique en
vue de dessus d’une zone d’habitation tel qu’un ap-
partement, comprenant plusieurs pièces dans les-
quelles sont disposés des dispositifs détection de
présence selon l’invention ;

- La figure 3 est une représentation schématique en
vue de dessus d’une pièce équipée d’un dispositif
de détection selon une première variante de
l’invention ;

- La figure 4 est une vue latérale du lit équipé du dis-
positif de détection de la figure 3 ;

- La figure 5 est une représentation schématique d’un
module de détection configuré pour communiquer
avec un poste de contrôle selon une première va-
riante de l’invention ;

- Les figures 6A et 6B sont des vues qui illustrent un
premier mode de fonctionnement de l’invention ;

- Les figures 7A et 7B sont des vues qui illustrent un
deuxième mode de fonctionnement de l’invention ;

- Les figures 8A à 8C sont des vues latérales d’une
pièce équipée d’un dispositif de détection selon une
deuxième variante de l’invention

- La figure 9 est une vue en perspective d’un disposi-
tif/module de détection de présence selon un mode
de réalisation de l’invention ;

- Les figures 10A et 10B sont des vues schématiques
en coupe verticale des zones de détection d’un mo-
dule de détection doté de deux capteurs décalés en
hauteur.

[0040] La figure 1 illustre schématiquement le procédé

selon l’invention de détection de présence et d’analyse
comportementale à distance d’une personne dans une
zone d’habitation H et son dispositif de mise en oeuvre
100.
[0041] Le procédé de détection de présence et d’ana-
lyse comportementale à distance selon l’invention con-
siste à détecter la chute d’une personne dans son envi-
ronnement d’habitation, les risques de chutes, et les ano-
malies comportementales correspondant à des premiers
signes d’une dégradation ou permettant de mettre en
évidence des pathologies naissantes, et cela de manière
fiable et automatisée, sans intervention humaine jusqu’à
la transmission des informations de détection de chute
et/ou d’analyse du comportement à des tiers distants de
la personne. En fonction des résultats transmis, le ou les
tiers habilités pourront intervenir. Le dispositif de mise
en oeuvre de détection et d’analyse comportementale
100 comporte selon l’invention :

- Dans l’habitation H, plusieurs dispositifs de détection
de présence 16 (ou dits encore dans la description
« modules de détection ») qui sont répartis dans dif-
férentes pièces de l’habitation, chaque dispositif/mo-
dule de détection étant apte à détecter une personne
dans la zone de détection couverte par ledit module
de détection et à transmettre à distance les données
de détection de présence ;

- Une interface de communication à distance 101 pour
transmettre les données depuis les modules de dé-
tection 16 vers l’extérieur de l’habitation H à des
moyens distants de traitement de données 54;

- En dehors et à distance de l’habitation H, les moyens
distants de traitement de données 54 (nommé en-
core plus loin « plateforme ») qui sont associés à au
moins une application logicielle pour traiter les don-
nées reçues et transmises par les modules de dé-
tection 16, et générer automatiquement une ou plu-
sieurs informations relatives à la chute d’une per-
sonne depuis une station debout, assise ou cou-
chée, en cas de chute effective de la personne dans
la zone d’habitation, et/ou relatives au comporte-
ment d’une personne dans la ou les zones de dé-
tection pour notamment en déduire une ou des ano-
malies de comportement.

[0042] Un module de détection 16 comporte des
moyens de détection de présence tels que des capteurs,
des moyens électroniques d’acquisition de données re-
cevant les données fournies par les capteurs, lesdits
moyens étant en outre aptes à transmettre les données
à distance jusqu’à l’interface de communication 101.
L’envoi des données dans l’habitation jusqu’à l’interface
de communication 101 peut se faire par voie filaire, ou
de préférence par ondes radio, par exemple par wifi ou
Bluetooth.
[0043] Des exemples de réalisation de module de dé-
tection sont donnés plus loin.
[0044] L’envoi des données depuis l’interface de com-
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munication 101 vers l’extérieur de l’habitation peut être
filaire ou non selon l’emplacement des moyens distants
de traitement de données 54. En particulier, si lesdits
moyens de traitement 54 sont dans le même bâtiment
que l’habitation H, la liaison de communication peut se
faire par un réseau Ethernet ou CPL. La communication
se fera sinon par Internet.
[0045] L’application logicielle permet d’horodater et
d’analyser les données pour notamment fournir au moins
les informations suivantes : l’entrée dans ou la sortie de
la personne d’un endroit de la zone d’habitation telle que
la sortie d’un lit, d’une pièce, le temps pour aller d’un
endroit à un autre dans la zone d’habitation, et/ou le nom-
bre de fois où la personne va d’un endroit à un autre de
la zone d’habitation, et/ou le nombre de fois où la per-
sonne se lève à proximité de moyens de détection, et/ou
le temps de présence de la personne en un endroit pro-
che de moyens de détection.
[0046] De plus, les moyens de traitement des données
et l’application logicielle sont aptes à fournir les informa-
tions par affichage sur des écrans de visualisation du
type écran d’ordinateur, tablette, smartphone, et/ou par
le renvoi de messages vers des appareils de réception
du type téléphone, smartphone, bipeur... Les messages
se présentent par exemple sous la forme de SMS, MMS,
notification, signaux sonores et/ou de texte.
[0047] Selon le type d’informations, ces dernières se-
ront présentées sous la forme de textes, chiffres, gra-
phes, etc...
[0048] En fonction des informations engendrées et
messages reçus, et cela de manière automatisée depuis
la détection de présence des déplacements de la per-
sonne dans l’habitation, le ou les tiers recevant les infor-
mations et/ou messages peuvent alors intervenir direc-
tement ou indirectement en prévenant les personnes ad
hoc.
[0049] La figure 2 illustre une installation dotée de plu-
sieurs modules de détection 16, chacun agencé dans
une pièce distincte de l’habitation, par exemple, la cham-
bre, le couloir, la salle de bain et la pièce de vie. Chacun
des modules de détection 16 est apte à détecter les dé-
placements dans sa zone de détection et à transmettre
à l’interface commune de communication 101, les don-
nées de détection.
[0050] Sur la figure 3, on a représenté une pièce 10
comprenant au moins un lit 12 ainsi qu’au moins une
prise électrique 14.
[0051] Selon un mode de réalisation, le dispositif de
détection comprend un module de détection 16, un mo-
dule d’alimentation 18 et au moins un système d’éclai-
rage 20.
[0052] Selon une première variante, le module de dé-
tection 16 se présente sous la forme d’un boitier 22 dis-
posé au sol, sous le lit 12, au niveau de la tête du lit 12.
Dans cette position, le module de détection 16 ne peut
pas être déplacé par inadvertance. Le module de détec-
tion 16 étant positionné au niveau de la tête du lit 12, un
seul module de détection 16 suffit pour surveiller tout le

pourtour du lit 12.
[0053] De préférence, le module d’alimentation 18 est
un boitier 24 distinct du boitier 22 du module de détection
16. Dans ce cas, les deux modules 16 et 18 sont reliés
par une liaison filaire 26. Cette solution permet de posi-
tionner idéalement le module de détection 16 quelle que
soit la position de la prise électrique 14. En variante, le
module de détection 16 et le module d’alimentation 18
sont regroupés dans un unique boitier.
[0054] Selon un mode de réalisation, le module d’ali-
mentation 18 comprend une fiche mâle apte à se bran-
cher sur la prise électrique 14 positionnée sur une pre-
mière face, au moins une prise électrique positionnée
sur une autre face et une connexion pour relier la liaison
filaire 26. Selon un mode de réalisation, le système
d’éclairage 20 se présente sous la forme d’un élément
longiligne qui comprend une pluralité de diodes électro-
luminescentes (DEL) réparties sur sa longueur ainsi
qu’une liaison configurée pour relier de façon démonta-
ble sans outil le système d’éclairage 20 au lit 12.
[0055] Selon une configuration, le lit 12 comprend un
châssis métallique 28 avec un longeron horizontal. Dans
ce cas, la liaison comprend au moins un aimant 30 per-
mettant de relier de manière démontable, sans avoir be-
soin d’outil, le système d’éclairage 20 au lit 12. Bien en-
tendu, l’invention n’est pas limitée à ce mode de réalisa-
tion pour le système d’éclairage 20 ou la liaison.
[0056] Selon un mode de réalisation, le module de dé-
tection 16 et le système d’éclairage 20 sont distincts et
reliés par une liaison filaire 32. De préférence, cette
liaison filaire 32 comprend un premier tronçon relié au
module de détection 16, un second tronçon relié au sys-
tème d’éclairage 20 et une connectique 34 pour relier les
premier et second tronçons. Avantageusement, le dis-
positif de détection comprend un moyen de détection
d’un mauvais branchement de la connectique 34 ainsi
qu’un moyen pour générer une alerte lorsque le moyen
de détection détermine que la connectique 34 n’est pas
correctement branchée et que par conséquent, le systè-
me d’éclairage 20 n’est pas opérationnel.
[0057] L’alerte peut être un signal lumineux et/ou un
signal sonore et/ou un message.
[0058] En variante, le module de détection 16 et le sys-
tème d’éclairage 20 sont intégrés dans un seul et même
élément.
[0059] Le module de détection 16 comprend au moins
un capteur de détection directif 36 configuré pour détec-
ter la présence d’une personne dans une zone de détec-
tion située entre le sol 38 et le plan supérieur 40 du lit
12. Ainsi, ce capteur 36 permet de différencier les mou-
vements d’une personne sur le lit des mouvements d’une
personne à l’extérieur du lit 12.
[0060] Pour la présente invention, le plan supérieur 40
du lit est un plan horizontal positionné approximative-
ment au niveau ou très légèrement en dessous de la face
supérieure du matelas du lit.
[0061] Sur une première variante visible sur les figures
2 et 3 par exemple, le module de détection 16 comprend
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un unique capteur de détection directif 36 positionné à
proximité du sol 38 pour détecter la présence d’une per-
sonne dans une zone de détection située sous le plan
supérieur 40 du lit. Selon cette variante, le module de
détection directif 16 peut comprendre deux capteurs po-
sitionnés à proximité du sol, orientés selon deux direc-
tions différentes.
[0062] Selon une deuxième variante visible sur les fi-
gures 8A à 8C, et 9, le module de détection 16 comprend
deux capteurs de détection directifs 36 et 36’, un premier
capteur de détection directif 36 positionné à proximité du
sol 38 pour détecter la présence d’une personne dans
une première zone de détection 42 située sous le plan
supérieur 40 du lit et un second capteur directif 36’ po-
sitionné au-dessus du plan supérieur 40 du lit pour dé-
tecter la présence d’une personne dans une seconde
zone de détection 42’ située au-dessus du plan supérieur
40 du lit. Selon cette deuxième variante, le module de
détection 16 comprend au moins deux capteurs de dé-
tection directifs décalés en hauteur.
[0063] Cette deuxième variante permet de différencier
les chutes d’un simple déplacement dans la pièce 10. En
effet, en cas de chute, seul le premier capteur 36 détecte
la personne. A contrario, lorsqu’une personne se déplace
dans la pièce, les deux capteurs 36 et 36’ détectent la
personne.
[0064] Quelle que soit la variante, le capteur de détec-
tion directif 36 positionné à proximité du sol 38 est posi-
tionné dans un plan horizontal sous le lit 12. Par consé-
quent, il ne peut pas détecter les mouvements de la per-
sonne sur le lit et ne détecte que les mouvements de
sortie du lit. Selon un mode de réalisation, chaque cap-
teur de détection directif 36, 36’ est un capteur de type
Infra-rouge passif (PIR) directif configuré pour détecter
la présence d’une personne uniquement dans une zone
de détection délimitée par deux plans horizontaux. A titre
indicatif, un capteur peut couvrir un secteur angulaire de
90° à 110° dans un plan horizontal et un secteur angulaire
de 80° dans un plan vertical. De préférence, en cas de
détection pour une chute, le secteur angulaire dans un
plan vertical sera plutôt de 30°.
[0065] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à ce
type de capteur.
[0066] Selon une autre caractéristique, le module de
détection 16 comprend un capteur de luminosité 44.
[0067] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
4, le module de détection 16 comprend une première
commande 46 pour activer ou non un mode d’envoi de
message et/ou une deuxième commande 48 pour activer
ou non un mode veilleuse et/ou une troisième commande
50 pour régler une temporisation.
[0068] Selon une autre caractéristique, le module de
détection 16 comprend un moyen de contrôle, comme
une électronique par exemple, configuré pour gérer l’ac-
tivation ou non du système d’éclairage 20, pour ajuster
l’intensité de l’éclairage, pour gérer l’envoi ou non d’un
ou plusieurs messages ainsi qu’un système de commu-
nication 52 configuré pour communiquer avec une pla-

teforme 54.
[0069] Lorsque plusieurs dispositifs de détection com-
muniquent avec la même plateforme 54, chaque dispo-
sitif de détection comprend un identifiant qui lui est pro-
pre. L’identifiant du dispositif de détection 16 émettant le
message est incorporé dans le message pour permettre
à la plateforme 54 d’identifier le dispositif de détection
16 ayant émis le message.
[0070] La plateforme 54 comprend au moins un ordi-
nateur ainsi qu’un logiciel configuré pour lister les mes-
sages reçus provenant d’au moins un module de détec-
tion 16, les horodater, réaliser un renvoi d’au moins un
message vers un téléphone d’une personne en fonction
du paramétrage.
[0071] En variante, les dispositifs de détection peuvent
transmettre des messages à un système d’alerte prévu
généralement dans les établissements d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes.
[0072] Selon une autre variante, le module de détec-
tion comprend une entrée pour connecter une comman-
de actionnable par la personne alitée, comme par exem-
ple une commande appel malade.
[0073] Le dispositif de détection précédemment décrit
est polyvalent et peut fonctionner selon différents modes
de fonctionnement.
[0074] Lorsque la luminosité détectée par le capteur
de luminosité 44 est supérieure à un seuil donnée, le
dispositif de détection 16 est à l’état passif. Par consé-
quent, la détection d’un mouvement par le ou les cap-
teur(s) de détection directif(s) 36 n’engendre pas l’acti-
vation du système d’éclairage 20 et/ou l’envoi d’un mes-
sage.
[0075] Lorsque la luminosité détectée par le capteur
de luminosité 44 est inférieure au seuil donné, le dispositif
de détection 16 est à l’état actif.
[0076] Si le mode veilleuse n’est pas activé, lorsque le
ou les capteur(s) de détection directif(s) 36 ne détecte(nt)
aucun mouvement, le système d’éclairage 20 n’émet pas
de lumière, comme illustré sur la figure 6A.
[0077] Dès qu’un capteur de détection directif 36 dé-
tecte un mouvement, le module de détection 16 com-
mande l’activation du système d’éclairage 20 qui émet
alors une lumière comme illustré sur la figure 6B. De
préférence, le dispositif de détection comprend une ré-
gulation configurée pour augmenter progressivement
l’intensité lumineuse émise par le système d’éclairage
20 au moment de son activation.
[0078] Si le mode veilleuse est activé grâce à la com-
mande 48, le système d’éclairage 20 fonctionne dès que
le dispositif de détection 16 est à l’état actif. En l’absence
de mouvement, le système d’éclairage 20 émet une lu-
mière avec une faible intensité qui correspond par exem-
ple à 5% de sa valeur maximale, comme illustré sur la
figure 7A. Dès qu’un capteur de détection directif 36 dé-
tecte un mouvement, le module de détection 16 com-
mande l’activation du système d’éclairage 20 qui émet
alors une lumière comme illustré sur la figure 7B. Comme
indiqué précédemment, la régulation permet d’augmen-

13 14 



EP 3 202 322 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ter progressivement l’intensité lumineuse émise par le
système d’éclairage 20 au moment de son activation.
[0079] Indépendamment du mode veilleuse, lorsque
le système d’éclairage 20 a été activé, il reste activé tant
qu’un mouvement est détecté par le ou les capteur(s) de
détection directif(s) 36. Lorsqu’aucun mouvement n’est
détecté pendant une durée donnée, le module de détec-
tion 16 commande la désactivation du système d’éclai-
rage 20 qui s’éteint lorsque le mode veilleuse n’est pas
activé ou revient à une faible intensité d’éclairage lorsque
le mode veilleuse est activé.
[0080] La durée donnée peut être régulée grâce à la
commande 50.
[0081] Lorsque le mode envoi de message est activé
grâce à la commande 46, le module de détection 16
transmet un message à chaque activation du système
d’éclairage 20. Ce message est transmis à une platefor-
me 54 qui effectue une traçabilité des activations des
systèmes d’éclairage 20 des différents dispositifs de dé-
tection. En fonction du paramétrage, la plateforme 54
peut réaliser un renvoi d’appel vers un téléphone d’un
surveillant ou vers un poste de surveillance. A la récep-
tion d’un message, le surveillant sait qu’une personne
est sortie du lit et peut alors décider des actions à entre-
prendre. En présence de plusieurs dispositifs de détec-
tion reliés à une même plateforme 54, le message trans-
mis au surveillant ou au poste de surveillance comprend
un identifiant permettant d’identifier la personne qui est
sortie du lit.
[0082] Lorsque le module de détection 16 comprend
plusieurs capteurs décalés en hauteur, le module de dé-
tection 16 peut différencier les messages transmis en
fonction de la détection d’un mouvement par les deux
capteurs ou uniquement par celui positionné en bas.
[0083] Ainsi, le module de détection 16 transmet un
premier type de message lorsque seul le premier capteur
de détection directif 36 positionné à proximité du sol dé-
tecte la présence d’une personne. Le même module de
détection 16 ne transmet aucun message ou transmet
un deuxième type de message lorsque les deux capteurs
de détection directifs 36 et 36’ détectent la présence
d’une personne.
[0084] Plus particulièrement, la séquence d’acquisi-
tion et traitement des données par le module électronique
de détection pour détecter une chute est la suivante :
détection de présence par le capteur haut, puis analyse
de détection du capteur bas, vérification qu’il n’y a pas
de détection de présence par le capteur haut pendant un
temps donné (ce qui correspond à identifier que la per-
sonne a chuté, est au sol et qu’elle ne s’est pas relevée),
et confirmation qu’il y a une détection de présence par
le capteur bas validant la présence de la personne au
sol et donc sa chute.
[0085] La figure 9 montre un exemple de réalisation
d’un dispositif/module de détection 16, agencé à proxi-
mité d’un lit 12.
[0086] Le module de détection 16 présente la forme
d’une colonne monobloc comprenant dans un corps lon-

giligne 16a, au moins deux capteurs 36 et 36’ disposés
en façade du corps et aux deux extrémités distales res-
pectives du corps, dits capteurs haut et bas, et un sys-
tème d’éclairage 20.
[0087] De préférence, le système d’éclairage compor-
te un éclairage direct 20A agencé en façade, et un rétro-
éclairage 20B éclairant depuis l’arrière et les côtés du
corps.
[0088] Avantageusement, le système d’éclairage 20
se déclenche automatiquement dès que les capteurs dé-
tecte une présence, et le degré d’éclairement peut être
régulé en fonction de la luminosité.
[0089] Les moyens d’acquisition de données des cap-
teurs de détection de présence 36 et 36’ et les commande
et régulation du système d’éclairage 20 en fonction de
la détection de présence et de la luminosité, sont intégrés
à l’intérieur du corps 16A du module, de manière non
visible depuis l’extérieur.
[0090] Certains paramètres liés à l’analyse de présen-
ce pourront être réglés ou activés depuis des boutons
situés sur le corps du module et/ou à partir de l’application
logicielle via une interface d’affichage et d’interaction du
type smartphone ou autre.
[0091] Enfin, l’ensemble des éléments nécessitant une
alimentation électrique sont reliés à l’intérieur du corps
à un alimentation commune qui est connectée à un fil
d’alimentation extérieur 16B, lui-même adapté pour se
brancher sur une prise électrique.
[0092] Le module monobloc représenté en figure 9 per-
met avantageusement de rassembler l’ensemble des
moyens techniques à la détection de présence et à l’éclai-
rage, et de fournir pour l’utilisateur un module aisé de
mise en oeuvre, prêt à son branchement et son fonction-
nement, du type « Plug and Play » en anglais.
[0093] Tel qu’illustré schématiquement sur les figures
10A et 10B, le module de détection 16 est placé vertica-
lement, à distance du sol, par exemple de l’ordre de 10
à 20 cm du sol, les deux capteurs bas 36 et haut 36’ étant
distants l’un de l’autre de l’ordre, entre 70 et 110 cm.
[0094] Les deux capteurs bas 36 et haut 36’, de pré-
férence du type par infrarouge, sont conçus pour délivrer
des ondes de détection de manière directive et selon un
secteur angulaire limité dans le plan vertical, respective-
ment S1 et S2, afin que le secteur angulaire de l’un ne
rencontre pas le secteur angulaire de l’autre. Ainsi, le
capteur haut détectera la partie basse d’une personne,
tandis que le capteur haut détectera la partie supérieure
d’une personne. En cas de chute (figure 10B), les sec-
teurs angulaires ne se recouvrant pas, les moyens de
traitement 54 associés à l’application logicielle analyse-
ront systématiquement de manière fiable un chute lors-
que le capteur bas détectera une présence, tandis que
le capteur haut ne détectera aucune présence.

Revendications

1. Procédé de détection de présence et d’analyse com-
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portementale à distance d’une personne dans une
zone d’habitation, comportant la fourniture de don-
nées de détection par des moyens de détection de
présence lors de la détection de la personne dans
au moins une zone de détection couverte par lesdits
moyens de détection, la transmission des données
par les moyens de détection à un module électroni-
que d’acquisition de données, l’envoi à distance des
données, depuis ledit module électronique d’acqui-
sition de données via des moyens de communica-
tion, à des moyens distants de traitement de don-
nées pour générer automatiquement au moins une
information, caractérisé en ce que les moyens dis-
tants de traitement de données sont associés à au
moins une application logicielle qui est apte à géné-
rer automatiquement une ou plusieurs informations
relatives à la chute d’une personne depuis une sta-
tion debout, assise ou couchée, en cas de chute ef-
fective de la personne dans la zone d’habitation,
et/ou relatives au comportement d’une personne
dans la ou les zones de détection pour notamment
en déduire une ou des anomalies de comportement.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’application logicielle est apte à fournir au moins
les informations suivantes : l’entrée dans ou la sortie
de la personne d’un endroit de la zone d’habitation
telle que la sortie d’un lit, la sortie d’une pièce, le
temps pour aller d’un endroit à un autre dans la zone
d’habitation, et/ou le nombre de fois où la personne
va d’un endroit à un autre de la zone d’habitation,
et/ou le nombre de fois où la personne se lève à
proximité de moyens de détection, et/ou le temps de
présence de la personne en un endroit proche de
moyens de détection.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il comprend une étape d’éclairage auto-
matisé dans la zone de détection et/ou dans un autre
endroit, en réponse à la réception par le module élec-
tronique d’acquisition, de données de détection de
présence transmises par les moyens de détection,
en particulier l’éclairage étant activé si la luminosité
dans la zone de détection est inférieure à une valeur
seuil, de préférence l’intensité lumineuse de l’éclai-
rage peut être progressivement augmentée.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendication
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte, en
fonction de la ou des informations générées par les
moyens de traitement des données et l’application
logicielle, une ou des étapes d’affichage desdites
informations et/ou d’envoi de messages.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendication
précédentes, caractérisé en ce qu’il met en oeuvre
en tant que moyens de détection de présence au
moins deux capteurs de position dans un plan ver-

tical et décalés en hauteur l’un par rapport à l’autre,
en particulier les capteurs étant agencés de sorte
que leur secteur angulaire de détection considéré
dans un plan vertical ne se coupe pas dans la zone
de détection, le module électronique de traitement
des données étant apte à détecter la chute d’une
personne en fonction des données transmises par
les capteurs, les données du module électronique
relatives à la détection de chute étant destinées à
être transmises aux moyens distants de traitement
des données.

6. Dispositif de détection de présence et d’analyse
comportementale à distance d’une personne pour la
mise en oeuvre du procédé selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant des
moyens de détection de présence dans au moins
une zone de détection, un module électronique d’ac-
quisition de données, relié de manière filaire ou non
aux moyens de détection de présence, des moyens
distants de traitement de données, le module élec-
tronique d’acquisition de données et les moyens dis-
tants de traitement de données étant aptes à com-
muniquer entre eux via des moyens de communica-
tion à distance, caractérisé en ce que les moyens
distants de traitement de données sont associés au
moins à une application logicielle qui est apte à gé-
nérer automatiquement une ou plusieurs informa-
tions relatives à la chute d’une personne depuis une
station debout, assise ou couchée, en cas de chute
effective de la personne dans la zone d’habitation,
et/ou relatives au comportement d’une personne
dans la ou les zones de détection pour notamment
en déduire une ou des anomalies de comportement.

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comporte un serveur informatique
qui comprend les moyens de traitement des données
et l’application logicielle, et est apte à communiquer
avec des appareils d’affichage externes du type
smartphone, tablette, ordinateur, pour transmettre
la ou les informations générées.

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que les moyens de détection de présence
comportent au moins une caméra et/ou au moins un
capteur de détection de présence, en particulier
comportent au moins deux capteurs de détection di-
rectifs aptes à détecter la présence d’une personne
en position debout, assise ou couchée, de préféren-
ce les deux capteurs étant positionnés dans un plan
vertical et décalés en hauteur l’un par rapport à
l’autre, en particulier agencés de sorte que leur sec-
teur angulaire de détection considéré dans un plan
vertical ne se coupe pas dans la zone de détection.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte d’autres élé-
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ments fonctionnels de détection, tels que des cap-
teurs de température, d’humidité, de monoxyde de
carbone, de fumée, lesdits éléments fonctionnels de
détection étant aptes à communiquer avec les
moyens de traitement des données qui sont asso-
ciés à l’application logicielle.

10. Dispositif de détection de présence d’un personne
dans une zone de détection, notamment pour détec-
ter une chute de personne, une entrée ou sortie
d’une zone de détection telle qu’une sortie de lit, une
sortie d’une pièce, comportant au moins un capteur
de détection de présence (36), caractérisé en ce
qu’il comporte au moins deux capteurs de détection
directifs (36, 36’), de préférence, de type Infra-rouge
passif, positionnés dans un plan vertical et décalés
en hauteur l’un par rapport à l’autre, en particulier
les deux capteurs étant directifs et agencés de sorte
que leur secteur angulaire de détection considéré
dans un plan vertical ne se coupe pas dans la zone
de détection.

11. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le premier capteur de détection
directif (36) est positionné à proximité du sol, tandis
que le second capteur directif (36’) est positionné
au-dessus d’un plan correspondant sensiblement à
la hauteur du bassin d’une personne se tenant de-
bout ou à la hauteur des épaules d’une personne
assise, ou au-dessus du plan supérieur d’un lit.

12. Dispositif selon la revendication 10 ou 11, caracté-
risé en ce qu’il comporte au moins un système
d’éclairage (20) et au moins un capteur de luminosité
(44), le système d’éclairage étant activé en fonction
de la luminosité et de la détection d’une présence,
de préférence le dispositif comprenant une régula-
tion configurée pour augmenter progressivement
l’intensité lumineuse émise par le système d’éclai-
rage (20) au moment de son activation.

13. Dispositif selon l’une des revendications 10 à 12,
caractérisé en ce qu’il présente un corps de forme
longiligne, à la manière d’une colonne, comprenant
au moins en façade les deux au moins capteurs dis-
tants de détection de présence (36, 36’) qui sont dis-
posés à proximité des deux extrémités distales res-
pectives du corps, et intégrant un système d’éclai-
rage (20), de préférence le système d’éclairage étant
en outre doté de moyens de rétro-éclairage.

14. Dispositif selon l’une des revendications 10 à 13,
caractérisé en ce qu’il comporte un module de dé-
tection et d’acquisition des données (16), qui est as-
socié aux capteurs de présence (36, 36’) et reçoit
les données des capteurs, un système de commu-
nication (52) configuré pour communiquer à distance
avec des moyens de traitement des données (54)

qui sont associés à au moins une application logi-
cielle configurée pour analyser les données trans-
mises par le module de détection et d’acquisition,
horodater les données, et engendrer au moins une
information de résultat d’analyse, de préférence en
réalisant un renvoi d’au moins un message.

15. Installation comportant plusieurs dispositifs de dé-
tection de présence selon les revendications 10 à
14, et éventuellement comportant d’autres éléments
fonctionnels de détection, tels que des capteurs de
température, d’humidité, de monoxyde de carbone,
de fumée, caractérisée en ce que les dispositifs de
détection de présence ou autres éléments fonction-
nels de détection sont positionnés à différents en-
droits d’une zone d’habitation tels que à proximité
d’un lit, dans un endroit de passage de la zone d’ha-
bitation, dans un couloir, une salle de bain, les toi-
lettes, une cuisine, une pièce de vie, une chambre,
une pièce de séjour, une cuisine, en particulier l’en-
semble des dispositifs de détection de présence et
éléments fonctionnels de détection étant aptes à
communiquer avec des moyens communs de traite-
ment des données associés à une application logi-
cielle commune, de manière à rassembler et analy-
ser l’ensemble des données des différents disposi-
tifs de la zone d’habitation, notamment les données
transmises incorporent l’identifiant du dispositif de
détection, la date et l’heure, l’identifiant de chaque
capteur et la valeur de chaque capteur.
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